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Proposition de loi visant à lutter contre les fermetures abusives de comptes 

bancaires 

Article unique 

Après la première phrase du troisième alinéa du V de l’article L. 312-1-1 du 

code monétaire et financier, est insérée une phrase ainsi rédigée : « Lorsque le 

client en fait la demande, l’établissement de crédit motive gratuitement et par 

écrit, dans un délai de quinze jours ouvrés à compter de la réception de cette 

demande, sur support papier ou sur un autre support durable, la décision de 

résiliation, sauf lorsque cette motivation contrevient aux objectifs de sécurité 

nationale ou de maintien de l’ordre public. » 

 


